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Le Comité des règles d'origine a adopté l'ordre du jour ci-après, qui était proposé dans
l'aérogramme WTO/AIR/756:
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1. Mise à jour des règles d'origine adoptées par le Comité des règles d'origine (G/RO/W/22/Rev.1)

1.1 La Présidente a dit que le Secrétariat avait distribué, sous couvert du document
G/RO/W/22/Rev.1, une liste mise à jour des règles d'origine adoptées par le Comité à la réunion tenue
du 10 au 21 novembre 1997. Le Comité, à la réunion du 3 octobre 1997, était convenu que les règles
d'origine contenues dans ce document ne devraient pas être rediscutées, étant entendu que, conformément
à l'article 9:3 b) de l'Accord, il devrait à terme examiner les résultats du programme de travail pour
l'harmonisation du point de vue de leur cohérence globale.

1.2 Le Comité a pris note du document (G/RO/W/22).

2. Mise en oeuvre de l'article 2 h) de l'Accord sur les règles d'origine

2.1 La Présidente a rappelé que, à la réunion du 3 octobre 1997, le Comité avait demandé au
Secrétariat d'effectuer une étude très brève sur les méthodes et procédures appliquées par les Membres
aux fins de la mise en oeuvre de l'article 2 h) ainsi que du paragraphe 3 d) de l'Annexe II de l'Accord
sur les règles d'origine. Le Secrétariat avait envoyé une note datée du 8 octobre 1997 dans laquelle
il demandait aux Membres de lui fournir, dans la mesure du possible, certains renseignements classés
par catégorie concernant cette étude pour le 1er décembre 1997. Le 8 janvier 1998, le Secrétariat
avait envoyé des rappels aux 95 Membres qui n'avaient pas encore répondu à cette date. Jusque-là,
26 Membres avaient fourni les renseignements demandés.

2.2 Le délégué des Etats-Unis a encouragé tous les Membres à répondre à l'étude dans les meilleurs
délais.

2.3 Le Comité a pris note des déclarations faites et est convenu de revenir sur cette question à
sa réunion suivante.

3. Approbation des décisions de la catégorie 1 contenues dans le neuvième rapport du Comité
technique des règles d'origine au Comité des règles d'origine (G/RO/19 et G/RO/19/Add.1)

3.1 La Présidente a rappelé que le Comité, à la réunion tenue du 10 au 21 novembre 1997, était
convenu de revenir sur ce point de l'ordre du jour à la présente réunion, parce que le neuvième rapport
du Comité technique était provisoire. Le Comité technique, à la réunion qu'il avait tenue du
27 novembreau5 décembre 1997, avait officiellement adopté lerapport sur saneuvièmesession, auquel
était annexé son neuvième rapport au Comité, y compris un certain nombre de modifications des décisions
de la catégorie 1. Ces modifications sont les suivantes:

- ex 70.06 a), à la page 342 du document G/RO/19/Add.1: la désignation des
marchandises figurant dans la colonne B a été modifiée et est passée de "verre plat
enduit d'une pellicule fine" à "verre plat enduit d'une fine pellicule diélectrique ou
métallique"; une note de bas de page a été ajoutée;

- ex 7106.10 a), à la page 358 de la version anglaise: la désignation des marchandises
figurant dans la colonne B a été modifiée et est passée de "spangles classified with
powder" à "flakes classified with powder"; la note de bas de page a été modifiée en
conséquence;

- ex 71.07 a), à la page 363: la désignation des marchandises figurant dans la colonne B
a été modifiée et est passée de "sous formes brutes" à "sous formes mi-ouvrées"; le
critère d'origine figurant dans la colonne C a été modifié et est passé de "CP" à "CPF";
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- ex 71.07 b), à la même page: la désignation des marchandises figurant dans la
colonne B a été modifiée et est passée de "sous formes mi-ouvrées" à "autres"; le
critère d'origine figurant dans la colonne C a été modifié et est passé de "CPF" à "CP";

- ex 7108.11 a), à la page 360 de la version anglaise: la désignation des marchandises
figurant dans la colonne B a été modifiée et est passée de "spangles classified with
powder" à "flakes classified with powder"; la note de bas de page a été modifiée en
conséquence;

- à la page 361 de la version anglaise, "ex 7108.12 c)" doit se lire "ex 7108.20 c)";

- ex 71.10 a), à la page 361 de la version anglaise: la désignation des marchandises
figurant dans la colonne B a été modifiée et est passée de "spangles classified with
powder" à "flakes classified with powder"; la note de bas de page a été modifiée en
conséquence; et

- ex 73.06 b), à la page 393: la désignation des marchandises figurant dans la colonne B
a été modifiée et est passée de "tubes et tuyaux des types utilisés pour oléoducs ou
gazoducs, autres" à "autres".

3.2 Conformément à l'article 9:3 a) de l'Accord, le Comité a approuvé les règles d'origine pour
les produits classifiables dans les chapitres 25, 27, 28 à 32, 41, 44 à 49, 50 à 58, 65 à 67, 68 à 70,
71, 72 à 73 et 92 apparaissant comme des décisions de la catégorie 1 au paragraphe 4.A du neuvième
rapport au Comité (G/RO/19) et dans la matrice (G/RO/19/Add.1), telle que modifiée par le Comité
technique. Il a également été convenu que la note de bas de page suivante serait ajoutée à la position
fractionnée ex 3005 b): "Au cours de l'examen visant à assurer la cohérence globale, on se penchera
tout particulièrement sur la question de savoir s'il est nécessaire d'introduire une règle distincte pour
les "Pansements adhésifs et autres articles ayant une couche adhésive, non imprégnée de substances
pharmaceutiques"."

3.3 Le Comité a confirmé qu'il ne reviendrait pas sur ces points de la catégorie 1, étant entendu
toutefois que, conformément à l'article 9:3 b) de l'Accord, il devrait le moment venu examiner les
résultats du programme de travail pour l'harmonisation du point de vue de leur cohérence globale.

4. Examen des règles d'origine par produit - Chapitres 1 à 24 (produits agricoles)

4.1 La Présidente a indiqué que le Comité technique, à la réunion qu'il avait tenue du 24 novembre
au 5 décembre 1997, avait débattu des chapitres 1 à 24. Il avait présenté les résultats de ces débats
au Comité dans son dixième rapport. Le Secrétariat avait distribué le dixième rapport et les matrices
sous les cotes G/RO/22 et G/RO/22/Add.1, respectivement.

4.2 Sur la base des réunions bilatérales et plurilatérales qui se sont tenues du 2 au 6 février 1998,
le Comité est convenu de ce qui suit:

"Le Comité a examiné des questions non résolues qui lui ont été soumises.

A. Un consensus de plus en plus fort s'est dégagé sur l'option B pour la question appelant
une décision n 14, sur l'option A pour la question appelant une décision n 26 et sur
l'option B pour les questions appelant une décision n 27, 34, 38, 41 et 42.

B. Le Comité est convenu de poursuivre son examen des questions non résolues à la
prochaine réunion."
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4.3 Les délégués de la Colombie et de la Corée ont exprimé leur préoccupation quant au retard
observé dans la présentation du rapport du Comité technique, qui devrait être soumis à temps pour
les réunions du Comité.

4.4 Le Comité a pris note des déclarations faites.

5. Election du Bureau

5.1 La Présidente a informé le Comité que, conformément aux lignes directrices établies pour la
désignation des présidents, le Président du Conseil du commerce des marchandises procédait à des
consultations informelles sur une liste de candidats à la présidence des organes subsidiaires. A ce jour,
ces consultations n'étaient pas encore terminées.

5.2 Compte tenu de la situation, le Comité est convenu d'ajourner l'élection de son Président et
de son Vice-Président et d'examiner la question comme premier point de l'ordre du jour de sa réunion
suivante.

6. Autres questions

- Date de la prochaine réunion

Il a été convenu que le Comité tiendrait sa réunion suivante du 16 au 27 mars 1998.

__________




